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JOURNÉES DU PATRIMOINE 2021
DERRIÈRE L’ARBRE, LA VILLE

Le Plan Arbre par la racine 

* Inscriptions : culturecommunication@mairie-gleize.fr - 04 74 02 95 18.

Visite Virtuelle de 
l’exposition “ La ville forêt ”

Imaginez une ville réconciliée avec 
le monde végétal, accueillante pour 
le vivant et s’inspirant du modèle 
de la forêt …  
Aujourd’hui les enjeux liés au 
changement climatique, à l’érosion 
de la biodiversité et aux questions 
de santé croisent la redécouverte 
de solutions proposées par la 
nature, et en particulier par 
l’écosystème forestier.
L’exposition « la ville forêt »  invite 
à un autre regard, elle incite à 
convoquer l’esprit de la forêt dans 
nos mondes urbains.

Théâtre de Gleizé à 19h
Entrée libre

Une exposition coproduite par l’Agence 
d’urbanisme de l’aire métropolitaine 
lyonnaise et la Métropole de Lyon, 
scénographiée et présentée par le 
CAUE Rhône Métropole.

Ven 

17 
sept

“ Quel paysage arboré  
pour les Cerisiers ? ”
Espace vert central,
lotissement les Cerisiers à 10h
Gratuit sur inscription*

Une discussion participative pour 
échanger sur la place et le rôle 
de l’arbre dans le lotissement et 
imaginer l’évolution du paysage 
face aux changements climatiques.

Sam

18 
sept

Balade Photographique
Balcon du Morgon à 16h
Gratuit sur inscription*

En compagnie d’Amélie Viale, 
artiste en résidence à Gleizé, 
découvrez le Balcon du Morgon 
sous un autre angle…derrière le 
viseur d’un appareil photo !
Chaque participant doit venir avec un 
appareil photo numérique (téléphones 
portables acceptés).

Sam

18 
sept

Depuis 30 ans à Gleizé, des centaines d’arbres et 
des milliers de végétaux ont été plantés pour une 
présence marquée dans la commune : opérations 
nouvelles intégrant des espaces paysagers 
qualitatifs, aménagements d’espaces verts le 
long des rues, sur les espaces publics ou les aires 
de loisirs, plantations d’arbres de la solidarité, 
création de deux arboretums. 

La rédaction et l’adoption d’une charte de l’Arbre 
en 2013 marque une nouvelle étape et fixe les 
4 points cardinaux de l’orientation municipale en 
matière de gestion des espaces verts : identifier, 
protéger, diversifier et sensibiliser.  
 

Mais la Municipalité ne veut pas se contenter 
d’écouter pousser la forêt, elle souhaite aller 
plus loin dans sa démarche. Au cours des 
prochaines années, le « Plan Arbre » permettra de 
préserver le patrimoine végétal existant tout en le 
renforçant par des plantations adaptées aux sites, 
avec des espèces résistantes aux maladies ou 
aux conditions climatiques.

Face à l’enjeu, l’accompagnement et l’expertise 
du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) sont déterminants pour 
dresser l’état des lieux nécessaire à la définition 
d’une stratégie paysagère pour planter demain. 


